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1 Amendement n°1 déposé par M. Vincent Crampont, M. Thierry 

Witsel, M. Bruno Lefebvre 

À l’article 14, alinea 1 est complété comme suit :  

« Le bilan est envoyé au Parlement ». 

Justification 

Cet amendement vise à renforcer la transparence en rendant public et 

facilement disponible les données relatives aux CAPAES. 

 


